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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 71-179/PCG    modifiant les attributions des ministres en 
matière de plan.
n° 71-179/PCG

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

3 février 1971

Numéro JO

n° 4 du 25/02/1971
Date  du numéro

25 février 1971

T E X T E  I N T É G R A L

Le Service du Plan, dont le Ministre des Finances ‘avait reçu la gestion par arrêté n° 1784/SG du 26 novembre 1968, est 

rattaché à la Présidence du Conseil de Gouvernement (Secrétariat général du Gouvernement).
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